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ARTICLE 38

À la fin de la première phrase de l’alinéa 13, supprimer les mots :

« et avec des psychologues ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des député.es écologistes vise à appeler l'attention du législateur sur le 
risque, dans le cadre du présent dispositif, de relayer les Centres d'Action Médico-Sociale Précoces 
à de simples structures de coordination, au détriment de l'accompagnement que ces structures 
proposent, fondé sur une logique pluridisciplinaire. 

Le groupe Ecologiste tient à rappeler son attachement à cette offre d'accompagnement et alerte sur 
les risque d'un glissement de l'accompagnement de la santé mentale vers un dispositif Mon Psy 
libéralisé. 


